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RFPLALIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE PUY: DE- DOME 

Arrêté n °2014182-0004 

signé par 
Pour le préfet et par délégation, le Secrétaire Général, Thierry SUQUET. 

le OT Juillet 2014 

63 - Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement 
UT 63 et UT 03 

Arrêté portant autorisation de renouvellement 
et d'extension d'exploitation d'une carrière de 
roches massives et ses instullations annexes 
pour la société Les Carrières des Puys, au lisu- 
dit ” Picsouladas", sur La commune de Saint 
Pierre le Chaste!
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1 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ N° 2014 / 
SRE Portant d'autorisation de renouvellement et 

Si Lomé d'extension d'exploitation d'une carrière de 

roches massives et ses installations annexes 

pour la société LES CARRIERES DES PUYS au 

lieu-dit «Pissouladas: sur la communs de Saint 

Pierre Le Chastel 

Le Préfet de la région Auvergne 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment le Titre 1* du Livre V: 

VU le Code Minier ; 

VU l'arrèté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

VU l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties 

financières de remise en état des carrières prévues par la égislation des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de garanties financières prévues aux 

articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2012 prescrivant la destruction obligatoire de l'ambroisie dans 

le département du Puy de Dôme ; 

VU le schéma départemental des carrières, approuvé par arrêté préfectoral du 20 décembre 

1996 ; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire Bretagne 

(SDAGE) approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de bassin, le 16 novembre 2008 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 04 juillet 2003 autorisant l'extension de la carrière et ses installations 
annexes, situées au lieu-dit « Pissouladas » sur la commune dé Saint Pierre le Chastel, à {a 

société Guintoli : 

VU l'arrêté préfectoral en dale du 14 novembre 2006 autorisant le transfert à l'entreprise Les 

Carrières des Puys, des droits d'exploitation de la carrière et de ses installations annexes situées 

au lieu-dit « Pissouladas » sur la commune de Saint Pierre le Chastel 

18, boutevard Desalx - 69033 CLERMONT-FERRANC cedex 01 
Tél O4 73 96 63 63



VU la demande, en date du 16 septembre 2013, présentée par la société Les Ca rrères Des Puys, en vue d'être autorisée à renouveler et étendre l'exploitation d'une carrière de roches massives et ses installations annexés sur le territoire de la Commune de Saint Pierre le Chastel : 

VU l'enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral du 26 janvier 2014, qui s'est déroulée du 24 février au 28 mars 2014 inclus sur le territoire de la commune de Saint Pierre le Chastel et des Communes de Bromont Lamothe, Pontglbaud, Gelles, Mazayes, Saint Pierre Roche et Olby ; 

VU l'avis de l'Autorité Environnementale émis le 27 janvier 2014 : 

VU le registre de l'enquête publique et l'avis du Commissaire anquêteur en date du 11 avril 2014; 

VU les avis émis au cours de l'instruction réglementaire : 

VU le rapport et proposition de [a DREAL, chargée de l'inspection des installations classées, en date du 10 juin 2014 : 

VU l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages ét des Sites — formation Spécialisée dite des carrières — lors de sa séance du 24 juin 2014 ; 

VU le projet d'arrêté adressé pour avis à l'exploitant le 26 juin 2014 : 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordés que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT qu'au vu des éléments figurant dans le dossier, le demandeur dispose dés capacités techniques et financières lui permettant de mener à bien la poursuite de l'exploitation de la carrière dont l'autorisation est sollicitée : 

CONSIDERANT que la sensibilité du site a bien été prise en compte dans la demande d'autorisation ét à fait l'objet d'études d'impact et de dangers en rapport avec l'importance du projet d'exploitation : 

CONSIDERANT que : 
- le mode d'exploitation en dent creuse, la présence de l'éperon rocheux à l'Est, l'implantation d'un talus au Sud et le maintien de boisements à l'Ouest permettront de réduire les Nuisances sur le voisinage de la carrière : 

- lés travaux de décapage des terrains et de défrichement qui interviendront hors des périodes de nidification et la qualité du Projet de remise en état de la carrière permettront de limiter les impacts sur la biodiversité : | 
- là demande et ses compléments sont en conformité avec les différents textes réglementaires qui lui sont applicables et Proposent des mesures de réduction satisfaisantes au regard de la protection de l'environnement 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux orientations préconisées par le Schéma Départemental des Carrières et aux préconisations du SDAGE Loire-Bretagne : 
CONSIDERANT que l'Autorité Environnementale a estimé dans son avis que l'analyse des impacts potentiels du projet sur l'environnement était réalisée de manière appropriée, notamment en termes de préservation de la faune et de la protection du voisinage : 
CONSIDERANT qu'aucune prescription archéologique n'a été édictée par le Préfet de région : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par lé présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et 
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de l'environnéemeént ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme , 

ARRETE 

  

  
TITRE 1 MESURES COMMUNES 
  

  

ARTICLE 1.1 NATURE DE L'AUTORISATION 

La SAS LES CARRIERES DES PUYS dont le siège social est situé à Roure 63 230 SAINT 

PIERRE LE CHASTEL est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune dé Saint Pierre le 

Chastel, au lieu-dit “Pissouladas", une carrière à ciel ouvert de roches massives (basalle et 

gnélss) et ses installations annexes détaillées dans les articles suivants. 

Au regard de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

l'activité est répertorièe comme suit : 

  
  

  

  

      
  

    
    

  

    
  

        

Activité Volume Rubrique ‘ Régime 

Stockages de liquides 

14399 inflammables : La capacité totale équivalente est NC 

40 m3 de FOL- inférieure à 10 m° 
5.6 m3 de FOD 

| à 5 La quantité totale présente dans 
| 1520-2 Dépôts de matières bitumineuses l'installation est de 160 t CO 

| 

| à | 

| 250 000 tonnes en moyennefan | 
; : 350 000 tonnes maxl/an 

2510-1 Exploitation de carrières surface d'emprise totale : À 

20 ha 32 a 35 ca 

Brovage, concassage, É ; 

2846 4-4 criblage, mélange de pierres, NO e d'un à 

cailloux, minerais et autres produits 1 964 KW 
naturels ou artificiels 
Station de transit de produits 

2516 minéraux pulvérulents non La quantité stockée est de 750 m° NC 

ensachés us) 

me Station de transit de produits | La surface maximale de l'aire de b 

2517-1 iminéraux transit est de 10 000 m° | 
La capacité de la centrale est | 

26214 Centrale d'enrobage au bitume de de 220 Uh en débit nominal A | 

matériaux routiers, à chaud Puissance thermique maximale | 

— de 19 MW | 

2891-9-b Centrale d'enrobage à froid de La capacité de la centrale à froid F 

matériaux routiers est de 800 ti 

Procédés de chauffage utilisant La quantité totale des fluides 

2915-2 comme fluide caloporteur des corps | présente dans l'installation êst D 

organiques combustibles L de 3000 litres       

  

L'exploitation est autorisée sous réserve du respect des prescriplions qu présent arrêté el des 

éléments du dossier de ls demande qui ne lui sont pas contraires. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
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équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.2 D -L ISAT 

L'autorisation est accordée à compiler de la Signature du présent arrêté pour une durée de 30 ans. Cette durée inclut la remise en état complète du site. 
Conformément au plan annexé, l'autorisation d'exploiter la carrière porte sur : 

- 165 parcelles cadastrées section D n° 948, 1109, 1110, 1129, 1130, 1131, 1132, 1133. 1136, 1137, 1139, 1140, 1141, 1144 1145, 1191, 1192, 1183, 1194, 1195, 1196, 1187. 1202, 1208, 1204, 1211, 1212, 1213, 1214, 1215, 1216, 1217, 1216, 1219, 1326, 1327. 1326, 1329, 1332. 1333, 1334, 1337, 1338, 1339, 1340, 1341, 1347, 1952 1647, 1649, 1651, 1653, 1655, 1665. 1667, 1675 et 1677, 

- la parcelle cadastrée section ZP n° 174, 
- les parcelles des voiés communales n° 14 et 16, 

de la commune de Saint Pierre le Chastel représentant une surface exploitable de 20 ha 32 a 35 ca dont 12 ha 95 a 50 ça en extraction. 

L'autorisation n'a d'effet que dans les limites des droits de propriété du permissionnaire etou des contrats de fortage dont il est Uitulaire. 

ARTICLE 1.3 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

1.3.1 Affichage 

L'exploitant est tenu de mettre en place, sur chacune des voies d'accés au chantier. des Panneaux indiquant en caractère apparent : 
« sonidentité, 
+ la référence de l'autorisation, 
* l'objet des iravaux, 
* l'adresse de là mairie où le plan de remise en état peut être consulté. 

1.5.2 Bornage 

Un bornage est effectué aux frais de l'exploitant, Le périmètre des terrains compris dans la présente autorisation est matérialisé par des bornés placées en tous les points nécessaires à la délimitation de ces terrains. Ces bornes doivent demeurer en place, visibles et en bon état jusqu'à l'achèvement dés travaux d'exploitation et de remise en état. 
L'une de ces bames, fixé et invarisble, est nivelée par référence au nivellament général de la France (N.G.F). 

1.5.3 Clôture 
L'accès aux zones d'exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivatent que l'on ne puisse franchir involontairement (ronces artificielles, câbles, grillage, etc.) Les accès et passages seront fermés par des barrières ou portes. 
Le danger que représente l'exploitation de la carrière sera signalé par des pancartes placées, d'une part sur les chemins d'accès, et d'autre Part de loin en loin le long de la ciéture. Ces pancartes indiqueront suivant le cas : DANGER - CARRIERE - INTERDICTION DE PENETREER - EBOULEMENT … etc. 

1.3.4 Accés 

L'accés à la voirie publique existant est entretenu de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. L'aménagement existant du débouché sur la RD 986, situé au centre-est du 
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aite, a été réalisé en accord avec le service gestionnaire du domaine public. Un panneau de 

signalisation indiquant lé risque de « Sorlie de carrière » est implanté de manière permanents de 

chaaue coté du débouché sur la RD 886 suivant les dispositions réglementaires en matière de 

voirie routière, Un panneau de signalisation « Stop » est im planté an sortie d'accès à la carrière. 

La contribution de l'exploitant de la carrière à la remise en état at à l'entretien du domaine public 

routier départemental reste fixée par les règlements relatifs à la voirie des collectivités locales, en 

vertu de l'article L.131-8 du Code de la Voirie Routière. 

1.3.5 Capacité entio s eau vialé 

La totalité des eaux de ruissellement de Î& zoné d'emprise de la carrière et des installations 

annexes sont collectées dans deux capacités de rétention et de décantation aménagées pour 

éviter tout risque de noyade. 

Les dimensions des ? bassins sont adaptées à la surtace totale de l'emprise du projet et en tenant 

compte de précipitations d'occurrence centennale sur une heure, de l'évolution de la surface 

d'exploitation et des préconisations du SDAGE Loire-Bretagné en matière de débits et charges 

polluantes : 

  

Taille minimale de l'e nsemble des bassins en fonction du phasage d'exploitation 

  

  

      
Début du projet Situationasans | Situationät0ans | Situation de 15 ans à 

| I 30 ans 

3250 m° 4684 m° | 6450 m° | 2520 m°       

Ces eaux ainsi recueillies et décantées s'évaporeront etlou s'infittreront naturellement. Le carreau 

de la carrière permettra de recuaillir les eaux de SUrversé des bassins, dans le cas d'événement 

pluvieux exceptionnel survenant SUT la carrière. 

La qualité de ces rejets sera conforme aux termes de l'article 2-2-6 ci-après. 

Un réseau de dérivation, ou tout dispositif équivalent, empêchant les eaux de ruissellement 

d'atteindre la zone en exploitation est mis en place à la périphérie sommitale de la carmière. 

1.3.6 Plate-forme engins 

Une plate-forme étanche pour le ravitaillement ét le petit entretien des engins de chantier est 

réalisée sur la carrière. Elle forme rétention permettant ainsi la récupération totale des liquides 

polluants accidentellement répandus et des eaux de pluie qu'elle pourrait recevoir. 

Cette plate-forme sera reliée à un décanteur récupérateur d'hydrocarbures adapté à la surface de 

l'aire et au débit des eaux susceptibles de le traverser. ll devra être capable d'évacuer un débit 

minimal de 30 litres par heure et par mètre carré de l'aire considérée, sans entrainement 

d'hydrocarbures et sera régulièrement vidangé par une entreprise agréée. Les normes de rejets 

précisées à l'article 2-2-6 devront être respectées. 

4.3.7 Plan de gestion des déchets inertes 

Un plan de gestion des déchets inertes ei des terres non polluées résultant du fonctiannement de 

la carrière est établi. 

Ce plan de gestion contient au moins Îles éléments suivants : 

+ la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets 

d'extraction qui seront stockés durant la période d'exploitation, 

« la descrivtion de l'exploitation générant ces déchets et des traitements uitérieurs auxquels 

ls sont soumis, 

« entant que de besoin, la description de la manière dont ls dépôt des déchets peut affecter 

l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de 

prendre pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement, 
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* la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ce déchets, * le plan proposé en cs qui Concerne la remise en état de l'installation de Stockage de déchels, 

* les procédures de contrôle et de surveillance proposées, 
"en Fant Que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau Eten vue de prévenir ou de réduire au minien um la pollution de l'air et du sol, * Une étude de l'état du terrain dé la zone de Stockage susceptible de subir des dommages dus à l'installation de stockage de déchels, 

les éléments issus de l'étude de dangers propres à prévenir les risques d'accident majeur én conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à là gestion 
Brétéclion de l'environnement SOuMiISeS à autorisation et aus installations de gestion de déchets provenant des mines Où Carrières. 

1.3.8 Défense extérieure contre l'incendie 
Les modalités d'intervention en cas de risque incendie seront établies en relation avec le service départemental d'incendie ét de Secours du Puy de Dôme et les aménagements spécifiques nécessaires réalisés. 

ARTICLE 1.4 MISE EN SERVICE 
Dés l'achèvement des travaux préliminaires prévus à l'article 1 3, À permissionnaire en informera l'inspection dés Installations Classées en précisent les aménagements réalisés ainsi que leurs principales caractéristiques. 
L'acte de cautionnement solidaire prévu à l'article 3.42 du présent arrêté attestant la constitution de la garantie financière doit parvenir aux services dé l'Inspection des Installations Classées danse un délai de 2 mois maximum à com Per de la mise en service de l'installation. 

ARTICLE 1.5 CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

1.5.1 Principe d'exploitation 

L'exploitant doit respecter les dispositions figurant dans sa demande ei notamment dans l'étude d'impact et dans l'étude de dangers et qui ne sont Pas contraires aux dispositions de la présente autorisation. 

L'exploitation doit étre CONÇUS, Organisée et conduite de façon à permettre une bonne insertion de la carrière dans le Paysage conformément au dossier de demande, en particulier : 
La production annuelle de 14 carrière est limitée à un maximum de 350 000 t, cette limite ne pouvant être atteinte plus de 2 années consécutives. La production moyenne annuelle de l'exploitation sur une Période quinquénnale ést limitée à 250 000 tonnes. Au cas où l'exploitant prévoirait de dépasser ces seuils, il devra au préalable en demander l'autorisation au Préfet. L'extraction est réalisée à ciel ouvert et à sec, par abatage avec utilisation d'explosifs suivant des tranches parallèles au front, et À l'aide d'engins mécaniques terrestres sur une Surface d'environ 13 ha. 

Le volume total des matériaux exploitables à extraire est limité à environ $ 000 O0 tonnes. Les installations fonctionneront les jours ouvrables de 07h00 à 18h00. En cas de chantiers exceptionnels, ces plages horaires Pourront évoluer dé 5 h 00 à 22 h 00 dans le respect des émergences de bruit admissibles. 

1.5.2 Défrichement - décapage — découverte 
Le défrichage des terrains sera réalisé de manière progressive et coordonnée aux travaux d'extraction, hors des périodes de nidification de l'avifaune locale, du 01 octobre au 31 mars



Le décapage des terrains sera réalisé au fur et à mesure de la progression du front de 

l'excavation. 

Les opérations de décapage et de stockage provisoires des matériaux de découverte sont 

réalisées eur le site en période hivemale (du 01 octobre au 31 mars), de manière sélective de 

façon à ne pas mêler les terres végétales, constituant l'horizon humifèré, aux stériles. 

Les matériaux de découverte sont positionnés en merlon-écran périphérique de l'exploitation afin 

de masquer celle-ci des usagés des environs. 

Les terres et déblais sont réutilisés le plus rapidement possible, éventuellement au fur et à mésure 

de la remise en état du site. Afin de préserver leur valeur agronomique, les terres végétales sont 

stockées eur une hauteur inférieure à 2 m. Ces stocks sont constitués par simple dévérsement, 

sans circulation sur l& terre ainsi stockée. La commercialisation de la terre végétale est interdite. 

1.5.3 Extraction, phasage 

Les différentes étapes du programme d'exploitation seroni établies conformément au plan de 

phasage général et aux plans dé phasage détaillés de l'exploitation annexés au présent arrété, en 

6 phases de 5 ans. L'avancement de l'extraction s'effectuera conformément aux orientations 

proposées dans la demande. La cote minimale d'extraction sur la carrière est de 682 m NGF. 

L'exploitation sers conduite par gradins de 15 mètres de hauteur verticale maximale. Ceux-ci 

sont séparés par des banquettes de 10 m de largeur minimalé, valeur fixée en fonction des 

résultats de l'évaluation des risques liés au site et adaptée aux gabarits des engins. 

Le sous-cavage est interdit. Le front de taille sera régulièrement visité après chaque tir de mines 

at au moins une fois par semaine pendant les phases d'exploitation. || sera purgé en tant que de 

besoin. 

1.5.4 Traitement des matériaux 

Les matériaux abattus sont repris à la pelle hydraulique ou au chargeur puis acheminés vers les 

installations de traitement, Les gros blocs sont fragmentés sur place. 

Les installations de traitement des matériaux présentes sur le sité Se composent de : 

- une installation principale de concassage-criblage qui est constituée d'un poste primaire, 

d'un poste secondaire et d'un poste tertiaire, 

- une unité mobile dé broyage des matériaux, 

- une installation de concassage-criblage pour lé traitement des déchets inértes issues du 

BTP, 

- une unité de lavage des granulats basaltiques. 

Deux unités de transformation des granulats sont également présentés sur l'installation : 

_ une centrale de fabrication de graves traitées à l'émulsion (centrale d'enrobage à froid), 

- une plate-forme dédiée à l'accueil d'une centrale d'enrobage à chaud. 

1.5.5 Stockage des matériaux 

Les quantités de matériaux extraits (volume et masse) ainsi que les stocks de matériaux bruts et 

préparés (prêts à être commércialisés) feront l'objet d'une évaluation par un géomètre à la fin de 

chaque année. 

Le stockage des matériaux bruts extraits et des produits finis ne peut se faire que dans l& 

périmètre d'autorisation de [la carrière et du site de traitement. Une disposition adéquale des 

stocks sers privilégiée afin de servir de zone « écran * aux nuisances sonores générées par 

l'exploitation. 

Le stockage des matériaux sur le sité sera limité à une superficie totale de 40 O00 m°.



1.5.6 Centrales d'enrobage de matériaux routiers 

L'exploitant informers, au minimum un mois à l'avance, l'inspection des installations classées de [a date de mise en place de la centrale d'enrobage à chaud eur le site, ainsi que de la durée prévisible de la campagne et le niveau de production envisagé. 
Les sols des aires et des locaux de SlocKage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du soi sont étanches, ncombustibles et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux dé lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé Par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent lés sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont récupérés et recyclés. 

Les réservoirs fixes sont aériens et munis de jauges de niveau et de dispositifs empéchant leur débordement. 

Des réservoirs où récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvelte de rétention. 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou occasionnelle BOUT assurêr la protection de l'environnement tels que manches de filire, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 
Une signalétique suffisante est mise en place sur le site interdisant de fumer sur l'ensemble du dépôt et interdisant tout travail d'entretien entrainant l'apparition de point chaud, sans permis de feu préalable. 

1.6.7 éna nt - entretie 

L'ensemble du site at ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté, Les bâtiments et installations sont entrélenus én permanence, 
Les voies de cireulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues conformément aux dispositions du Code du travail &t du Réglement Général des Industries Extractives. 

Le carreau de la carrière est constamment tenu en bon état, Les vieux matériels, ferrailles. bidons, Pneumatiques et tous autres résidus ou déchets ne doivent pas s'y accumuler. lls sont traités at éliminés comme il est précisé à l'article 2.7 ci-après. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concéption, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

1. limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnem ent, 
2. assurer la gestion des effluents et déchets en fonction dé leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées, 
+ Prévenir en toutes circonstances. l'émission, la dissémination où le dévérsement, chroniques ou accidentels, directs ou indirècts, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients Pour là commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la Proléciion de [à nalure at de l'environnement ainsi que Pour la conservation des sites ét des monuments. 

15.8 St es dés déch ins tdes terres non poll & nt "exploitatio 
Les installations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées issues de la carrière sont construites, gérées et entretenues de manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute pollution. L'exploitant assure un suivi des quantités ét des Caractéristiques dés matériaux stockés, et établit un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage femporaires correspondantes, 

L'exploitant s'assure, au cours de l'exploitation de la carrière, que les déchets inèrtes et les terres non polluées issues de la carrière et utilisée Pour le remblayage et la remise en état de la carrière OU pour la réalisation at l'entrétien des pistes de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les



eaux superficielles et les éaux souterraines. L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité 

de ces dépôts. 

1.5.9 Explosits 

L'utilisation des explosifs s'effectue suivant un plan de tir défini. Ce plan de tir at la mise en œuvre 

des explosifs sur le chantier prennent en compte les effets des vibrations et l'impact sonore. Les 

vibrations mécaniques doivent respecter les prescriptions de l'article 2.5 ci-après. 

Le plan de tir mentionné en particuller, la profondeur et lé diamètre de faration, la maille, la charge 

d'un trou, la charge de la volée d'allumage et la charge totale maximale du Air. 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles lors des tirs pour assurer la sécurité du personnel 

et la sécurité publique. Pour assurer Cétle dernière lors des tirs de mines, l'accès des voies de 

circulation correspondant à la z0n8 dangereuse Sera momentanément interdit. 

ARTICLE 1.6 MESURES EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ 

1.6.1 Mesures de réduction 

Des gîtes favorables aux reptiles, notamment le lérard des murailles, seront créés sous la forme 

de talus et buttes dans la bande des 10 m avec des amas de cailloux disséminés ici et là. 

1.6.2 Mesure d'atténuation de l'impact visuel du site 

Un talus est créé au Sud du site afin de limiter les vues sur les centralés d'enrobage et 

l'exploitation de la carrière. 

ARTICLE 1.7 REMISE EN ETAT 

4.7.1 Principe 

La remise en état consiste à assurer la sécurité du site, à procéder à une intégration naturelle et 

paysagère des différents volumes créés par la carrière et à restituer des milieux naturels capables 

d'assurer une reconquête naturelle du terrain. 

Par ailleurs le site doit être laissé dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou 

inconvénients pour l'environnement (nuisances - pollutions). 

La remise en état est coordonnée à l'avancement des iravaux d'exploitation ét effectuée à partir 

de la quatrième phase quinquennale d'exploitation conformément aux indications figurant dans ls 

dossier de la demande. 

D'une manière générale les stériles de la découverte et de l'exploitation sont réulilisés le plus 

rapidement possible au modelage des terrains déjà exploités. 

4.7.2 Mesures particulières 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les justificatifs des 

aménagements réalisés. 

Le réaménagement de l'exploitation consistera en une intégration naturelle et paysagère qui 58 

présentera sous la forme d'un milieu ouvert. Cette remise en état sera précédée d'un régalägé du 

carreau (terres de découverte, stériles, déchets inertes provenant du BTP} et d'un talutage partiel des 

fronts existants. 

Des aménagements sont réalisés sur le site : 

- création de milieux favorables aux rapaces sous la forme d'espèces abrupts minéraux, 

- restitution de plerriers favorables aux reptiles sur les talus, 

- recréation d'espaces boisés au Nord et à l'Est du site, en lan avec ceux existants, 

- création, aux points bas du site, de zones humides favorables aux batraciens ét aux insecies, 

- recréation d'une zone agricole sous forme de pélurages, à hauteur de la surface d'extraction 

détruite (environ 6 ha}. 
G



Ces aménagements du site permettront la Création de milieux diversifiés qui participeront à la mise en valeur naturelle et écologique du site. 

Les parties remblayées de la carrière ne doivent Pas nuire à la qualité et au bon écoulement des Saux. 

L'aspect final du site sera conforme aux plans de l'état final st profits d'exploitation annexés au présent arrêté et présentera un usage futur à Vocation exclusivement naturelle et écologique. 
1.7.3 Fin d'exploitation 

L'emprise de la carrière est débarrassée de tous les vieux matériels, objets et matériaux divers, déchets qui pourraient s'y trouver. Ils sont traités et éliminés comme des déchets conformément aux termes de l'article 2.7 ci-après, 

Les réservoirs ayant contenu des liquides susceptibles de polluer les eaux sont vidés, neltoyés, dégazés et le cas échéant décontaminés. Ces produits du nettoyage sont traités comme des déchets. 

Si l'arrêt définitif de l'extraction esi décidé avant l'échéance de la présente autorisation, la remise en état doit étre terminée six mois après l'arrêt des travaux d'exploitation. En tout état de Cause, [a remise en état doit tre achevée avant l'échéance de la présente autorisation. 

ARTICLE 41.8 SECURITE PUBLIQUE 

1.8.1 Accés sur la carrière 

Durant les heures d'activité, l'accès de la Carrière est contrôlé. Lés personnes étrangères 4 l'établissement né doivent Pas avoir libre accès aux chantiers et aux installations, En dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit sauf autorisation expresse de l'exploitant. 
Les accès au site d'exploitation sont équipés de barrières fermées en dehors des heures d'activité. 

Les aménagements d'accès à ja voirie publique, la clôture et les barrières aux accès, sont maintenus en bon état. 

1.6.2 Distances limites élzones de protection 
Les bords de l'excavation. Y Compris les travaux de décapage, sont tenus à distance horizontale d'au moins dix mètres des limites du périmétre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécunté et de la salubrité publique, 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord Supérieur de la fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des lerrains voisins ne soit Pas Compromise. Cette distance prend en compilé la hauteur totale de l'excavation, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur. 

L TITRE 2 PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
  

ARTICLE 21 DISPOSITIONS GÉN LE 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques de pollution (eaux, air, Sols), de nuisances par le bruit et les vibrations, l'impact visuel et pour lutter contre la Propagation d'espèces végétales invasives (ambroisie, renouée du Japon.) 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières Consommables utilisées de manière courante ou occasionnelle BOUT assurer la protection de l'environnement tels que Manches de filtre, produits de neutralisätion, liquides inhibiteurs, produits absorbants 
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Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas étre à l'origine d'envols de poussières ni 

entraîner de dépôt de poussière ou de boué sur la voie publique. 

ARTICLE 2.2 POLLUTION DES EAUX 

22,1 Frévention [luti acci Iles 

L'entretien et les réparations des véhicules et engins mobiles Sont effectués hors du site. En cas 

d'impossibilité technique majeure, toutes les dispositions sont prises afin d'éviter toutes fuites de 

flux de polluant, 

Le ravitaillement et le petit entretien des engins de chantier est réalisé sur une aire de type "plate- 

forme-engins" prévus à l'article 1.5.6 du présent arrété, Elle forme rétention, cermettant ainsi la 

récupération totale des liquides polluants accidentellement répandus et des eaux de pluie qu'elle 

pourra recevoir, ét est reliée à un séparateur d'hydrocarbures. 

Seul le ravitaillement des engins à mobilité réduite (pellés mécaniques) pourra être réalisé en 

dehors de cette « plate-forme engins ». Il s'effectuera alors au-dessus d'un bac étanche pouvant 

racuéillir les éventuelles égouttures. 

Le parcage des engins (sauf engins à mobilité réduite) s'effectue sur des aires de stationnement 

matérialisées et entretenues. 

En cac d'utilisation d'un groupe électrogène, celui-ci est implanté sur une aire étanche, d'un 

volume de rétention égal au total des réservoirs du groupe, et en mesure dé collecter les 

éventuelles égouttures lors des remplissages. 

Des produits absorbants et des kits de dépollution sont présents dans les engins, à proximité de 

l'installation de traitement et sur le reste du site en quantité suffisante pour pallier toute pollution 

accidentelle d'hydrocarbures. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des Eaux ou des sols est sécurisé 

contre les chocs et est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 

plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs a50CiÉs. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure OU 

égale à 250 litres, admis au transport, le volurne minimal de la rétention est au moins égal à : 

. 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à 

l'exception des lubrifiants, 

_ 20 % de la capacité totale des récipients dans les autres Cas, 

- dans tous les cas, égal au minimum à 800 litres, ou égal à la capacité totale lorsque celle-ci 

est inférieure à 400 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'ellé pourrai contenir et résiste à l'action 

physique et chimique dés fluides. l'en est de mème pour lé dispositif d'obturation, qui doit &tre 

maintenu fermé en conditions normales, La capacité de rétention et le dispositif d'obturation sont 

vérifiés périodiquement. Les liquides qui y sont accidentellement recueils et les eaux de pluies 

sont rélirés per relevage. 

Les produits récupérés en cas d'accident né peuvent en aucur cas ètre rejetés dans le milieu 

naturel. Ils doivent être soit réutilisés, soit éliminés comme des déchets. 

2.2.2 Eaux sanitaires 

Les équipements sanitaires du site sont pourvus d'une fosse de récupération des eaux usées. 

Les rejets des eaux utilisées pour l'hygiène du personnel sont réalisés sélon la réglementation en 

VIQUEUT.



2,2,3 LJ cédé des installations 
Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du périmètre de la carrière sont interdits, Ces eaux seront intégralement récyclées, Le circuit de recyclage sera conçu de telles manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Il sera prévu un dispositif d'arrêt de l'alimentation en eau de procédé de l'installation, qu'il sèra possible d'actionner en urgence en cas de rejet accidentel de ces eaux. 

2.2.4 Prél & j s d'un f © Its vrage soutérra 
Le site d'implantation des installations de prélèvement est choisi en vue de prévenir toute surexploitation ou dégradation significative de la ressources en ÉaU, Supeñiciells ou souterraine. déja affectée à la production d'eau destinée à la consommation humaine où à d'autres Usages dans le cadre d'activités régulièrement exploitées. Lorsque le prélèvement est effectué dans les eaux superficielles, le déclarant s'assure de la Compatibilité du site et des conditions d'implantation des Suvrages et installations de prélèvement avec les orientations, les restrictions ou interdictions applicables à la zone concernée. 

Le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l'installation dé bacs de rétention ou d'abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et autres Produits susceptibles d'allérer [a qualité des eaux, en Particulier des fluides de fonctionnement du moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, s'il y a lieu. 
Les opérations de prélèvements par pompage où fout autre procédé sont régulièrement surveilllèes at les forages Suvragés Soulerrains ét ouvrages et installations de surface utilisés pour les prélèvements sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de la ressource en eau superficielle et souterraine. 

Chaque installation de Prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau brute. Les volumes annuels prélèvés ne doivent en aucun cas être supérieurs aux volumes annuels Maximum mentionnés dans la demande SOI : 
- 80 000 m° par an pour l'installation de lavage dés granulats, 
- 200 n° par an pour l'alimentation en eau des douchés et sanitaires. 
Le préfet peut, sans que le bénéficiaire puisse 5 y opposer ou solliciter une quelconque indemnité, réduire où suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises au titre du décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif 4 la limitation où à la suspension provisoire des usages de l'eau, 

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être Conçus de façon à éviter le gäspilags d'eau. À ce titre, le bénéficiaire prend des dispositions Pour limiter les pertes des Quvrages de dérivation, des réseaux et installations alimentés Par le prélèvement dont it a la charge. 

L'installation de Pompäge doit étre équioée d'un Compteur volumétrique. Ce compteur volumétrique est choisi en tenant compile dé la qualité de l'eau prélevée et des conditions d'exploitation dé l'installation ou ce l'ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de prélèvement et la pression du réseau à l'aval de l'installation de pompage, Le choix et les Conditions de montage du Compteur doivent permettre de garantir l& précision des volumes mesurés. Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés ef, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en Perménence une information fiable. Le déclarant consigne sur un registre ou cahier les éléments du suivi de l'installation de prélèvement ci-après : 
- les volumes prélevés Ménsuéllement et annuellement et le relevé dé l'index du compteur Volumétrique à la fin de chaque année civils ou de chaque campagne de prélèvement dans le cas de prélèvements saisonniers, 
- les incidents survenus dans l'exploitation,



= les entretiens, contrôlés et remplacements des moyens dé mesuré et d'évaluation. 

Ce cahier est tenu à la disposition de l'inspecteur de l'environnement, les données qu'il contiént 

doivent être conservées 3 ans par le déclarant. 

En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et 

ouvrages de prélèvement sont soigneusement férmés ou mis hors service afin d'éviter tout 

mélange ou pollution des eaux par mise en communication de ressources en eau différentes, 

souterraines et superficielles, y compris dé ruissellement. Les carburants nécessaires au 

pompage et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués qu site ou 

stockés dans un local étanché, 

En cas de cessation définitive des prélèvements, le déclarant en informe le préfet au plus tard 

dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Les coordonnées (lambert 93) des points de prélèvements sont les suivantes : 

Point de pompage pour le lavage des matériaux -KX=1686825.51 Y=5175183.84 

Paint de forage des sanitaires : X=1686891.09 Y=517541 1.66 

2.2.5 ux _d selle des i latio e stockages de déchets inertes et des 

terres non polluées 

Les installations de stockages de déchets inertes el des terres non polluées résultant du 

fonctionnement de l'exploitation ne doivent pas générer de détérioralion de la qualité dés eaux. 

Dans le cas contraire, l'exploitant doit procéder au traitement et au recyclage de ces éaux de 

ruissellement, 

2.2.6 Qualité des effluents rejetés 

Les eaux susceptibles d'être polluées sont collectées dans un dispositif suffisamment dimensianné 

pour assurer une récupération totale pour leur traitement. 

La capacité minimale de rétention et de décantation des bassins est maintenue par un CUragé 

régulier, Les boues évacuées sont utilisées pour la remise en état de la camière, en prenant les 

dispositions nécessaires pour limiter l'e nirainement des fines ét assurer la préservation du milieu. 

En cas de forte pluviomélrie, les eaux de ruissellement rejetées dans le milieu naturel doivent être 

exemples : 
* de matière flottante, 

s de produit susceptible de dégager dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs foxiQqués, 

« de substance capable d'entraîner la destruction de la faune ou de la flore en aval. 

Un point de rejet devra étre aménagé, qui constitue l'exutoire final, afin dé pouvoir éffectuer 165 

prélèvements, conformément aux prescriptions de l'article 1.5.5 ci-avant, 

Les eaux rejetées dans le milieu naturel respectent les paramètres suivants mesurès, selon les 

normes en vigueur, sur un échantillon représentatif (brut non décanté et non filtré, sens dilution 

préalable ou mélange avec d'autres effluents) des rejets moyens d'une journée (proportionnel &u 

débit} : 

PA compris en 5,5 et 6,5 (NFT 90 OCË) (1) 

. Température inférieure à 30°C {NFT 90 100) (1} 

. MEST(2) inférieur à 35 mgñl  (NFT 90 105) (1} 

. DCO (3) inférieure à 125 mg (NFT 80 101] (1) 

. Hydrocarbures inférieurs à 10 mgA  (NFT 90 114) (1) 

. Couleur (modification du milieu récepteur) 100 mgPt 

(13 Normes des mesures 

(2 MEST : malière en suspension totale. 

{31 DCC : demande chimique &n oxygène, Sur éffluent non décanté. 
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Ces valeurs doivent toutefois être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur. Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans la nappe souterraine et interdit. 

Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles de la carrière dans le milieu néturel dévra respacter les valeurs de débits de fuite préconisée par les dispositions du SDAGE Loiré-Bretagne. 
2,2,7 Contrôle 

organisme agréé duraré la première année d'exploitation de la Carrière, puis fous les trois ans, Ce Contrôle portera sur les pararnètres SUSVISSS. 
Les résultats de ces contrèles seront Communiqués, sur demande, à l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 2.3 POLLUTION DE L'AIR ET POUSSIÈRES 
Le brûlage à l'air libre est interdit, ét notam ment le brûläge des huiles usagées, des pneumatiques et tous autres déchets ou résidus. 
L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et [a Propagation des poussières sur là carrière et les installations de traitement (piste de circulation - mise en las des matériaux - Chargement - étc.), ainsi Qu'aux postes dé foration. 
Un dispositif d'arrosage et d'abatiage des poussières est Installé, dès les premiers travaux d'extraction du Gneiss, sur l'ensemble des pistes pérennes de circulation de la carrière, de la voie d'accés, des zones de traitement et de stockage. 

2.3.1 Installations de traitement des matériaux 
Dans le cas d'émissions de Poussièrés, les installations de ralement des matériaux seront équipées de dispositifs de limitation d'émission de poussières aussi complets ét efficaces que Possible, Le transport des plus fines granulométries de matériaux (0/1 à Of4 mm) peut nécessiter la présence de Capolages. 

Les émissions captées sont canalisées et dépoussièrées, La concentration du rejet pour les poussières doit être inférieure à 30 mar (les mètres cubes sont rapportés à des conditions normalisées de températures, 273 Kelvin, ét de pression, 101,3 kilopascals, aprés déduction de [a vapeur d'eau, gaz secs). 

Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration, Péndant lesquelles les teneurs en poussières des gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus, doivent être d'une durée continue inférieure à Quarante-huit heures et leur durée cumulée Sur une année est inférieure à deux cents heures. 

En aucun cas, la teneur en poussières des gaz émis ne peut dépasser la valeur de 500 mal? En cas de dépassement de Celé valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à l'arrêt de l'installation en cause. 

2. FR u d'aba d oussièr 
Un système d'abattage automatisé Far ST0sage des poussières générées par l'exploitation est à généraliser sur l'ensemble des pistes pérennes de l'exploitation dès le début d'exploitation du QNeIss. 

à ckages des mi Li 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en métlant en place des écrans, chaque fois que nécéssaire ou être Stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les stabiliser, ile doivent être réalisés sous abri ou en silos. 
Les fillers {éléments fins inférieurs À ÉÛ pm) doivent être confinés (sachets, récipients, silos. bâtiments fermés). Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de 
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niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussièré 

et respecter les conditions de rejet précisées au paragraphe 2.3.1, 

334 Contrôle des émissions de poussières 

234.1 Les rejets canalisés de poussières des installations seroni contrôlés au moins une fois 

par an par un organisme agréé, et selon des méthodes normalisèes. 

2.3 aures de retombées de ières d ‘'anviranne 

Un réseau de surveillance des retombées des poussières sera créé. || comportera 4 stations 

implantées aux points suivants : 

- en bordure Sud de l'exploitation, 

- en bordure Est de l'exploitation, 

- en bordure Quest du site, 

- en bordure Nord de l'exploitation. 

Les appareils de mesures, qui seront déterminés en fonction de la solution technique la plus 

adaptée afin d'optimiser les résultats, seront conformes à la norme en vigueur quant à leur 

implantation et leur exploitation. 

Une campagne de mesures sera effectuée une fois par an en période estivale durant le 

fonctionnement de l'exploitation. 

Les résultats dés mesures des retombées de poussières seront consignés dans un registre qui 

sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'implantation et l'exploitation de ce réseau sont à la charge de l'exploitant. 

2343 Rejets atmosphériques des rales d‘ à chau malèria 

a) Le combustible utilisé pour le fonctionnement de la centrale est du fioul lourd à très basse 

teneur en soufre TETS (teneur en soufre 5 1%), 

La hauteur de cheminée doit être de 13 mètres au minimum. 

La vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l'atmosphère doit être au moins égale à 8 mis. 

b) La cheminée est équipée de dispositifs permettant d'effectuer lé suivi de l'installation, 

conformément aux engagements du dossier de demande d'instruction, notamment les appareils 

d'épuration, Ces équipements sont composés au minimum de : 

“ un thermostat sur circuit des gaz à l'entrée du dépoussiéreur, coupant 

automatiquement lé brûleur, 

“ uné télécommande de la flamme pilote du brûleur afin de permettre le réchauffage 

du filtre avant la mise en service, 

w uné indication de dépression du brûleur, 

ww un pyromètre à contacts réglables, le maxi coupant le brüleur et Le mini indiquant 

par un voyant lumineux que l'on peut admettre les matériaux au sécheur, 

Ÿ un manomètre différentiel indiquant la perte de charge entre entrée et sortie des 

gaz du filtre, 

c) Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, quels que soient 

lës régimes de fonctionnement de l'installation, exprimées dans les conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,5 kilopascals}, sur gaz humides et mesurées selon 

leg conditions définies ci-dessous. 

- poussières : 50 mg/Nm, 
- composés organiques volatils, à l'exclusion du méthane (exprimés en carbone total) : 110 

ma/Nmi si Le flux horaire dépasse 2 Kg, 
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- Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre} : 300 mg/Nm° si le flux horaire dépasse 25 kg/h, 
- oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) : 500 mg/Nm* si le flux horaire dépasse 25 koh. 

d) Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés ci-dessus doit être effecluée, selon les méthodes normalisés en Vigueur, dans un délai d'un mois suivant la mise en service de l'installation. Le numéro d'identification de la centrale d'enrobage est porté au bilan des mesures effectuées. 

Les mesures sont effectuées Par un organisme agréé quand il éxiste une procédure d'agrément pour la réalisation de ces mesures. À défaut, ces mesures sont effectuées Par Un organisme compétent soumis à l'accord de l'inspection des installätions classées. 
Les conditions de prélèvement et de mesure respectent les prescriptions définies dans l'arrêté ministériel du 02 février 1508 modifié, relatif aux prélèvements et à la Consommeétion d'eau ainsi Qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumisés à autorisation, 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pes de respecter là valeur limite, l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise avan remise en état du circuit d'épuration sauf cas exceptionnel intéressant la sécurité immédiate au droit du chantier. 

&) Le dispositif de filtration permettant de piéger les odeurs de l'installation fers l'objet d'un entrétien régulier. 

Le fitre sera remplacé aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par an. 

2.344 Les aires de Stockage, les trémies ét les appareils dé manutention doivent être conçus et aménagés de manière à éviter des envols de POoUSSières susceptibles d'incommoder le voisinage, 
Tout brûlage à l'air libre de Quelque nature qu'il soit est interdit. 

ARTIÔLE 2.4 BRUIT 

L'exploitation de la camière ét des installations annéèxes est équipés, orientée el conduite de façon qu'elle ne puisse engendrer de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre l& santé ou la sécurité du voisinage ou dé constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation dés bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du livre V titre 1° du Code de l'Environnement, sont applicables. 
Les bruits aériens émis par la carrière et les installations de traitement des matériaux, en limites de propriété de l'établissement, sont limités à : 

1, 70 dB{A) de 7 h à 22 h, sauf dimanches ei jours fériés, 
2. 60 dB(A) de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

En tout état de cause, à l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées et, l6 Cas échéant, en tous points des Parlies extérieures (cour - jardin - terrasse.) de ces mêmes locaux, l'émergence ne doit pas être supérieure à : 

  

    

  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible Emergence admissible éxislant dans les zones à pour | période allant de pour la période allant de émergence réglementée ? h O0 à 22 h 00 22 h O0 à 7 h 00 (incluant le bruit de saut dimanches etjours | ainsi Que les dimanches et jours l'établissement) | fériés fènés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB (A) 6 dE(A) 4 dB (A) Supérieur à 45 dB(A) 5 dE (A) 3 dB (A) 

  

  

  Le respect des valeurs maximales d'émergence doit être assuré dans les immeubles les plus 
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proches occupés ou habités par des tiers et existant à la date de l'a rrèté d'autorisation et dans les 

immeubles construits après cette date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des 

documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 

L'émergence est définie comme la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 

l'ensemble camière et installations est en fonctionnement, et lorsqu'il est à l'arrët, 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré LAeq 

mesuré sur uné durée représentative du fonctionnement le plus Bruyank. 

Les mesures de bruit sont effectuées conformément à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997 ralatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le 

périmètre de la carrière doivent être conformes à là réglementalion en VigUEUF. 

L'usage de tous appareils de communication par vois acoustique (sirènes, averlisseurs, haut- 

parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des 

personnes. 

Un contrôle des niveaux sonorés sst effectué en limite du périmètre d'autorisation de là carrière el 

dans les zones à émergence réglementée au cours de la première année d'exploitation. 

Le contrôlée des niveaux sonores est renouvelé tous les 3 ans et porte sur l'ensemble des 

installations existantes dans le périméêtre autorisé dé la carrière. 

Afin d'éviter toute gêne due aux tirs de mines, le niveau de pression acoustique de crélé sera 

vérifié lors du premier ür et devra être inférieur à 125 décibels linéaires. 

Le résultat de ces contrôles est communiqué sur demande à l'Inspection des Installations 

Classées avec les commentaires et propositions éventuelles d'améliorations. 

Afin de réduire les émissions sonores de la carrière, l'exploitant dispose, de manière la plus 

adéquate, ses stocks de granulais à ls périphéne des installations de traitement des matériaux. 

ARTICLE 2.5 VIBRATIONS 

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnément sont applicables. 

Pour les tirs de mines, l'exploitant définit un plan de tir, prend en compte les effets des vibrations 

émises dans l'environnement et assure la sécurité du public lors des tirs. 

Les tirs de mines ont lieu les jours ouvrables. L'exploitant informe la mairie de Saint Fierre le 
Chastel, l'inspection dés installations classées et les riverains qui en font la demande, de la date 

de programmation des tirs de mines, avéc un préavis de 5 jours ouvrables. 

La convention établie avec la SNCF (art. 2.10 de l'arrêté préfectoral du 31 mars 1935) est 

maintenue et réactualisée sour tenir compte des nouvelles caractéristiques de l'exploitation. 

Les tirs de mines sont interdits pendant les horaires de passages des trains sur la vois de chemin 

de fer. 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les 

constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées 

sulvant les trois axes de là construction. 

La fonction de pondération du signal est mesurée sur une courbe continue définie par les points 

caractéristiques suivants : 
    

Bande de fréquence en Hz | Pondération du signal | 
1 5 

6 1 

  

  

      
   



  Ce 30 4 
80 | 38     

    

En outre, le respect de là valeur limite est assuré dans les constructions existantes à la daté de l'arrêté d'autorisation et dans les immeubles construits aprés celte date et implantés dans les zones autorisées à la construction dans les documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés a la date de la présente autorisation. 

Le respect des valeurs ci-dessus est vérifié lors du premier tir réalisé sur la carrière par là mesure des vibrations avec la mise en place de géophones-enregistreurs installés au droit des habitations les plus proches. Le plan de tir est, le cas échéant, adapté. Un nouveau contrôle est effectué tous les 5 ans ou après toute modification du plan dé tir. 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont notés les informations relatives au tir (dates des rs, emplacement, charge maximale unitaire. Charge totale, vitesses mesurées, ..) 

ARTICLE 26 EMISSONS LUMINEUSES 

L'exploitation ne devra pas être à l'origine d'émissions lumineuses Susceplibles d'avoir une incidence sur le voisinage ou sur la sécurité des tiers à l'extérieur du site, 

ARTICLE 2.7 DECHETS 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses installations POUr 3Ssurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ën limiter la production et favoriser toutes les opérations de valorisation possibles. 

2.7.1 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques : en particulier : 

- Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541.6 du Code de l'Environnement. 
- Les huiles usagées doivent être éliminées Conformément aux articles R 543.3 et suivants du Code de l'Environnement ét à leurs textes d'application {arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

- Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés Conformément aux dispositions des articles R. 543-127 et suivants du Code de l'Environnement. 
- Les déchets d'équipements électriques et électroniques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-195 et suivants du Code de l'Environnement. 
- Les pneumatiques usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions des érticles R. 543-139 et suivants du Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opéraleurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets Pour dés travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

- Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, étc.) et non souilés par des produits toxiques ou Polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 
L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 
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  2.7.2 Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets ét résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'étre dans dés conditions ñé présentant pas de risques de pollution 

(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles el 

souterraines. des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur dés 

cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux pluviales. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou 

un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

27.3 Elimination, traitement des déchets 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 

volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 

traitement des communes. 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. Tout brülage à l'air libre de déchets, de quelque nature 

qu'il soit, est interdit. 

Lorsque les poussières de filtration ne peuvent être recyclées en fabrication, leur élimination doit 

être réalisée dans un centre ägréé. 

L'excloitant doit être en mesure de présenter à l'Inspection des Installations Classées les 

justifications d'éliminalion des déchets. Il tient un registre de tous les déchets produits el éliminés, 

conformément à l'arrêté ministériel du 29 février 2012. 

L'exploitant veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les articles 

R. 541-427 à R. 541-48 du Code de l'Environnement. 

2.7.4 Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit étre accompagné du bordereau de 

auivi établi en application de l'arrêté ministériel du 28 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-493 et 

euivants du Code de l'Environnement « transport, négoce, courtage ». La listé mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant ést tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

  

TITRE 3 - PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES   
    

ARTICLE 3.1 EGLEM ION GE LE ET POLICE DES IERES 

3.1.1 Réglementation générale 

L'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations 

de premier traitement des matériaux de carrières est applicable à cette exploitation. 

L'exploitation doit être menée dans le réspect des mesures de sécurité et de santé au travail 

apolicables aux carrières, &t notamment la partie 4 du Code du travail. 

3.1.2 Police des carrières 

L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions préscrites par : 
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* les articles L.342.2 et suivants du nouveau code minier, 
+ le décret n° 89-116 du 12 février 1999 rélatif à la police des Carrières, + le décret n° 80-331 du 7 mai 1990 modifié Partant réglement général des industriss éxlraclives (R.G.I.E). 

ARTICLE 5,2 RISQUES 

21 © ignes d'exploitation & Sécurité 

L'exploitant établit sous sa responsabilité et en tant que de besoin les diverses consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté ainsi que celles relatives à l'uiilisation des équipements, aux modes opératoires, aux interventions de maintenance et de nétioyage, aux contrôles à effectuer périodiquement ou de façon exceptionnelle notamment à ls mise en route ou à l'arrêt des Installations, aux opérations dangereuses, aux procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations, aux mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des Substances dangereuses, aux moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, aux procédures d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement et dés services d'incendie et de secours, etc. 
Ces consignes d'exploitation et de sécurité sont tenues à jour. Elles sont affichées dans les lieux fréquentés par le personnel et aux aborde des Installations et équipements concernés. Eiles seront disinbuées au personnel et régulièrement commentées ét expliquées. 
5.2.2 Direction technique — hrévention 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance. directe ou indirecte, d'une personne chargée de la direction technique des travaux, nommément désignée par l'exploitant et ayant une Connaissance de la conduite de l'exploitation et de ses dangers et inconvénients. 
Le titulaire de l'autorisation déclare au directeur régional de l'environnement, de l'a ménagément et au logement le nom de la personne chargée dé la direction technique des travaux et les noms des entreprises extérieures retenues pour l'exécution de tout où partie des travaux entrepris sur la Camière. 

L'exploitant rédige un document Unique portant sur l'évaluation des risques auxquels [es Personnes travaillant sur la camière sont exposées et eur les Mesures prises pour assurer la Sécurité. Il élabore des dossiers de prescriptions relatifs aux travaux exécutés sur [a Camièré, afin de Communiquer à son personnel de manière compréhensible les instructions sur les risques qui sont susceptibles de se rencontrer sur ce site. Ces documents sont tenus à jour dé manière régulière, 

3.2.3 Connaissance des produits - Etiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les nsques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R.4411-73 du code du travail. 
L'invéntaire et l'état des stocks des subetances OU préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur. sont constam ment iénus à jour. 
Cet inventaire, auquel ést annexé un plan général des stockages est tenu 4:la disposition Permanente de l'Inspection des Installations Classées et des services de secours. 
Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très Msibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.2.4 Incendie 
L'installation doit être accessible depuis la route Principale, et disposer de lieux de passage suffisants, pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

30



L'installation doit étre dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risqués &l 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d'extincteurs répartis dans les engins et les installations techniques, bien visibles et 

facilement accessibles : les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combatire et compalibles avec les produits stèckés, 
- d'extincteurs adaptés aux risques (électriques) disposés dans les installations téchniques, 

- d'extincteurs de capacité supérieure ou égale à 50 kg à poudre et de 45 litres à eau 

pulvérisée + additif disposés près de la centrale d'enrobage à chaud, 
- d'un bac à sable sec et meuble (ou équivalent) et de deux extincteurs au niveau de l'aire 

de ravitaillement des engins, 
- d'une réserve d'eau incendie aménagée, d'une capacité minimale de 60 m°, et équipée 

d'une aire de Em x 4m, 
- d'un moyen perméttant d'alerter les services d'incendie el de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état at vérifiés au moins une fois par an. 

L'exploitant prendra toutes dispositions pour récupérer les eaux d'extinction etfou les eaux 

polluées afin qu'elles ne s'écoulent vers les milieux récepteurs constitués par les ruisseaux situés 

à l'Ouest et à l'Est de la carrière. 

3.25 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants eur le site, ÿ compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation à l'embauche et annuelle sur les risques inhérents 

des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 

ARTICLE 3.3 AMENAGEMENTS ET EQUIPEMENTS 

3.3.1 Installatio riques 

Les installations électriques seront réalisées par des personnes qualifiées, avec du matériel 

électrique approprié, conformément aux règles de l'art et suivant les textes ét les normes en 

vigueur. ll en est de méme des adjonctions, modifications ou réparations, 

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, cuves, canalisations, etc.) sont mis à là 

terre conformément aux normes applicables et compte tenu de la nature des produits, 

Toutes les installations électriques doivent étre maintenues en Bon état. Les défectuosilés et 

anomaliss constatées sont supprimées dans les meilleurs délais. 

Elles doivent être contrôlées après leur installation ou leur modification, puis vérifiées 

périodiquement par Une personne où un organisme agréé. 

ARTICLE 3.4 GARANTIE FINANCIERE 

3.4.1 Montant de la garantie 

La garantie financière a pour but d'assurer, en cas de défaillance du bénéficiaire de l'autorisation, 

une remise en état du site visant une insertion satisfaisante dé la Carrière dans son 

environnéemene. 

Le montant de référence des garanties financières, établi selon le mode de calcul forfaitaire de 

l'annexe | de l'arrêté ministériel du 08 février 2004 modifié le 24 décembre 2008, est fixé à 

  

  

  

  
  

Périodes Montant de la garantie 
0-5 ans 260 398,00 € 

5 ans — 10 ans 237 592,00 € 

10 ans — 15 ans 376 252,00 €         
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  45 ans — 20 ane 259 785.00 € 
20 ans - 26 ans 234 036,00 € 
25 ans à “ constatation de [a remise en état" 162 514.00 € 

  

      
  Valeurs de référence prises pour le calcul de (a garantie financière : indice TPO1 = 702.4 (novembre 2013) et taux dé la TVA, = 20%. 

Ce montant est automatiquement actualisé, sous la responsabilité de l'exploitant, sur là base de l'indice TPO1 publié par l'INSEE et de l'évolution de ls TVA. Cette révision interdent pour fixer le montant réel de la garantie de la période considérée supérieure à 5 ans, qui doit figurer sur l'acte de cautionnement à produire. 

Cette actualisation est effectuée sur la base de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 09 février 2004 modifié, relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des Carrières prévues par la législation des installations classées. 
Cette révision intervient également automatiquement durant la période considérée lorsque l'indice progresse de plus de 15 % sur une période inférieure 4 cinq ans. Cette actualisation intervient dans les six mois suivant cétte augmentation. 

Ce montant peut, le cas échéant, étre révisé si la Conduite de l'exploitation ou la remise en état s'écarte notablement du schéma prévisionnel produit. Cette révision est initiée, soit par l'exploitant Sur présentation d'un dossier motivé, soit par l'Inspection des Installations Classées. 
Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l'augmentation du montant des garanties financières doit être portée sans délai à la connaissance du Préfet et ne peut intervenir &vant la fixation du montant de celles-ci par arrêté Complémentaire et la fourniture de l'attestation correspondante par l'exploitant. 

3.4.2 Justification d ra 

La garantie financière est constituée sous la forme d'un acte de cautionnement solidaire délivré Soit par un établissement de crédit, soit par une éntreprise d'assurance. Cet acte est conforme au modéle d'attestation fixé par l'arrêté interministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 
L'acte de cautionnement solidaire attestant de [a constitution de la garantie financière actualisée couvrant la première période est adressée au Préfet dès la mise en service de l'installation. 
Les renouvellements successifs de le garantié financière actualisée couvrant les périodes suivantes sont également adressés au Préfet, au moins six mois avant l'échéance de la garantie en Cours. 

En toute période, l'exploitant doit être en mesure de justifier l'existence d'une caution solidaire telle que prévue par la réglementation. Notamment, le document Coréspondant doit être disponible au siège de l'entreprise où sur un site proche et l'inspection des Installations Classées pour la Froiection de l'Environnement peut en demander com munication lors de toute visite. 
Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être engagées, l'absence de garantie financière, constatée après mise en demeure, entraîne la suspension de l'autorisation. 

3.4.3 Appel à la garantie financière 
indépendamment dés sanctions pénales qui peuvent être engagées, le Préfet fait appel à la garant financière : 

- Soit én cas de non-respect des Prescriplions de l'autorisation d'exploiter en matière de remise en état, après intervention des mesures prévues à l'article L 514-1 du Code dé l'Environnement, 

- Soit en cas de disparition physique (personnes physiques} ou juridique (sociétés) de l'exploitant et d'absence de remise en état Conforme aux orientations de l'autorisation d'exploiter le site.



3.4.4 Levée de la garantie financière 

L'obligation de disposer d'une garantie financière ne peut être levée que par arrêté préfectoral 

après constat, par l'Inspection des Installations Classées, de la remise en état conforme aux 

prescriptions de l'autorisation d'exploiter et du respect des procédures réglementaires de 

cessation d'activité. 

  
TITRE 4 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 4.1 MODIFICATION —- CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout projet de modification des conditions d'exploitation et de remise en état, des installations 

annexes de leur mode de fonctionnement, etc. de nature à entraîner un changement notable des 

éléments du dossier de la demande ou des prescnptions du présent arrêté est porté avant 5a 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. 

La demande de changement d'exploitant doit être conforme aux dispositions de l'article K.516-1 

du Code de l'Environnement. Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article 
R.512-51, 

ARTICLE 4.2 INCIDENT - ACCIDENT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'Inspection des Installations Classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des Installations Classées. || précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

ARTICLE 4.3  ARCHEOLOGIE 

Toute découverte faite au cours de l'exploitation de la carrière pouvant intéresser l'archéologie, 

doit être préservée et doit faire l'objet d'une déclaration immédiate au Maire et au Service 

Régional de l'Archéologie, 

Les agents de ce service ont accès sur la carrière après autorisation de l'exploitant, Ils doivent 58 

conformer aux consignes de sécurité qui leur sont données. 

ARTICLE 4.4 CONTRÔLES 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment que des contrôles et 

analyses, portant sur les nuisances de l'établissement soient effectués par des organismes 

compétents afin de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 4.5 REGISTRES, PLANS ET BILANS 

4.5.1 Suivi de l'exploitation et de la remise en état 

L'exploitant établit un plan orienté de la carrière sur fond cadastral, sur lequel sont mentionnés : 

les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un 

rayon de 50 m, 
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- le positionnement des bornes permettant la délimitation du terrain (la borne nivelée sera répérée), 

les éléments dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité publique (routes, chemins, ouvragés publics, habitations, etc.) 
Ce plan est mis à jour tous les ans, avant le 31 décembre de l'année en cours, La mise à jour CONCerré . 

l'emprise des infrastructures (bassin de décantation - pistes - stocks ..), 
- les surfaces défrichées à l'avancement, 

le positionnement des fronts, 
- l'emprise des chantiers (découverte - extraction - parties exploitées non remises en Stat ….}, 

- l'emprise des zones remises en état, 
+ les courbes de niveau ou cote d'altitude des points significatifs. 

Les surfaces de ces différentes zones ou émprises sont consignées dans une annexe à ce plan, de même que le calcul des volumes extraits, Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination de la garantie financière sont mentionnés. 

Ce plan et cette annexe sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 
4.5.2 Enquête activité annuelle 

L'exploitant communique Chaque année à l'inspection des Installations Classées, avant le 15 février, un bilan des activités de la carrière et notamment, la production de la carrière, les Superfcies remises en état, les réserves À exploiter, les coordonnées de l'organisme extérieur de prévention, le nombre d'heures travaillées par votre personnel et les entreprises extérieures intervenues sur le site, l'effectif en personnel, les accidents du travail survenus sur le site et l&5 mésurés d'empoussiérage. 

4.5.3 n de gestion d déchets inertes 

Le plan de gestion des déchets inertes mis en placé conformément à l'article 16 bis de l'arrôté du £2 septembre 1994 doit être révisé par l'exploitant tous les 5 ans et dans le cas d'une modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis au Préfet. 

4.5.4 Documents-registres 
Les documents où figurent les Principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation et notamment le dossier de la demande avec l'étude d'impact, les divers registres mentionnés au présent arrêté, les résultats des Contrüles ainsi que les consignes doivent être lenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
Il peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, ainsi que toutes Justifications des mesures prises pour respecter les dispositions du 
présent arrêté. 

L'exploitant communique, à la demande du comité de SUIVI, s'il ést constitué, les renseignements techniques qui relèvent de l'exploitation de la carrière et Qui sont nécessaires au fonchonnement de ce comité de suivi, 

4.5.5 Déclaration annuëlle des émissions polluantes et des déchets 
L'exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au régistre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

ARTICLE 4.6 LIDITE - CADUCIT 

La Présente autorisation délivrée en application du Code de l'Environnement relatif aux installations classées pour la Protection de l'environnement ne dispense pas lé bénéficiaire 

24



d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les lois et règlements en vigueur. 

Elle cesse de produire effet si là carrière n'est pas mise en service dans les trois ans suivant la 
notification du présent arrêté ou si elle reste inexploitée pendant plus de deux années 
conséculivés, sauf le cas de force majeure. 

Le déläi de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision 
administrative ou à l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue 
définitive ou, dans la troisième, irévecable en cas de : 

— fécours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté 
d'enregistrement ou là déclaration, 

— recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet 
d'un dépôt de demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 6512-15, 

—  Fecours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-135 du Code 
de l'Urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande 
simultané conformément au premier alinéa de l'article L, 512-15 du présent code. 

Passé ces délais, la mise en service ou la reprise de l'activité est subordonnée à une nouvelle 
autorisation. 

ARTICLE 4.7 HYGIENE ET SECURITE OU FERSONNEL 

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux dispositions du Code du travail, du Réglement 
Général des Industries Extractives, du Code Minier et ses textes d'application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs et de la sécurité publique, 

L'exploitant doit recourir à un organisme agréé conformément aux termes de l'arrêté du 9 février 
1920 pour le développement de la prévention en matière de sécurité et de salubrité du travail. 

Le Cas échéant, lé titulaire de la présente autorisation portera à la connaissance de la DREAL le 
nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux, 

ARTICLE 4.8 DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont ét demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 4.9 CESSATION D'ACTIVITE 

La cessation d'activité de là carrière et des installations doit être notifiée au Préfet six mois avant 
l'arêét définitif qui en tout état de cause ne peut se siluer aprés la date d'expiration de 
l'autorisation. 

À la notification de cessation d'activité il est joint un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de la camière ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et pour mettre et 
laisser celui-ci dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'Environnement et comporte notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le 
site, 

les interdictions ou limitations d'accès au site. 
la suppression des risqués d'incendie et d'explosion. 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
l'intégration de l'exploitation dans son environnement, 
dans la mesure du possible, des photos significatives de l'état du site après 
réaménagement. 

ARTICLE 4.10 PUBLICITE — INFORMATION - RECOURS 

Uné copie du présent arrêté est déposée en mairie de Saint Pierre le Chastel pour y étre 
consultée par toute personne intéressée, 
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Un extrait de l'arrêté, énummérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriplions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la dite mairie pendant une durée 
minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les 
soins du Maire. 

Le même extrait est affiché en permanence et de façon visible dans la carrière par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand : 
- par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où le présent arrêté lui a été notifié, 

- par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.211-1 et L.511-1 du Code de 
l'Environnement, dans le délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage du présent 
arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage de l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent 
arrêté ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 4.11 DIFFUSION 

Le présent arrêté est notifié à la société LES CARRIERES DES PUYS sise à Roure 83 220 SAINT 
PIERRE LE CHASTEL. 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Maire de la commune de Saint Pierre 
le Chastel chargé des formalités d'affichage, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Auvergne sont Chargés, chätun en ce qui l8 concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie est adressée : 

-au Président du Conseil Général, 

-aux Maires des communes de Brornont Lamothe, Fontgibaud, Gelles, Mazavyes, Saint Pierre 
Roché ét Olby, 

-au Responsable de l'Unité Territoriale Alller-Puy de Dôme de la DREAL à Clermont- 
Ferrand, 

-au Directeur Départemental des Terntoires. 

-au Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne, 
-au Chef du Service Départemental de l'Architecture, 
-au Directeur Régional des Affaires Culturelles. 

-au Directeur Régional de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie. 

Clermont-Ferrand, le  @ { JUIL. 2844 

pour Le Préfet 

”Pourle Préfebet par délégation, 
PJ : = Nés sis 

ANTEXES : * Tiiérry SUQUET * d 
Annexe 1 :Plén de localisation 
Annexe 2 :Plan parcellaire global 
Annexe 3 :Plan de phasage général d'exploitation 
Annexe 4 :Plan de remise en étal 
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PLAN DE LOCALISATION 
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PLAN DE PHASAGE 
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LES CARRIERES DES PUYS 
Site de SAINT-PIÉRRE-LE-CHASTEL (63) 

Plan de phasage général 
Échelle : LH 

Lirete de lo coribre actuelle 

Limite de l'extension grejétée 

Limite d'expléitetion  



PLAN DE REMISE EN ETAT 
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